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Cette instruction a été modifiée par les instructions suivantes : 
BUREAU D4 n• ........................................................ du ....................................................... . 
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0 

························································ du ....................................................... . 
Numéro dans les séries spéciales: no . . .. . . . . . . . . . . . . . ... . ... . ... . . .. . ... ..... ... ..... .. . . ... du ....................................................... ... 

DIFFUSION 
GT 

58 

2185 TM no . .... ....................... .... ................ ........ du ....................................................... . 

Cette instruction a été abrogée par l'instruction 
n° ········································-·············· du ........................................................ .. 

ETABLISSEMENTS PUBLICS 
A CARACTERE SCIENTIFIQUE ET CULTUREL 

MODALITES PARTICULIERES DE PAIEMENT DES DEPENSES 

La prise en charge de la gestion financière et comptable des universités et 
autres établissements publics à caractère scientifique ·et culturel, par les nou­
veaux agents comptables qui ne sont plus désormais des comptables directs du 
Trésor, impose que soient définies certaines modalités particulières afférentes 
au paiement des dépenses de ces établissements. 

La présente instruction a donc pour objet de déterminer : 
- les conditions de paiement en numéraire et par chèques émis sur le compte 

de dépôt de fonds au Trésor des dépenses des universités et autres établisse­
ments publics à caractère scientifique et culturel ; 

- les modalités de règlement des dépenses de ces établissements àJ l'étranger. 

1. Dépenses payables en numéraire. 

11 . PRINCIPE GÉNÉRAL 

Lorsque le règlement d'une dépense doit être effectué en numéraire, un ordre 
de paiement (modèle n" 22 figurant en annexe III de l'instruction générale M 9-1 
sur la réglementation comptable des établissements publics nationaux à caractère 
administratif) est établi par l'ordonnateur ou, exceptionnellement, par l'agent 
comptable lorsqu'il s'agit de l'apurement de comptes de tiers. 

DESTINATAIRES POUR APPLICATION 

RGP PGT TPG DOM TGE TPC-RF 

-

F- 401171. 
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Avant de proeéder au paiement, l'agent comptable ou le comptable payeur 
S:assure sous sa responsabilité de l'identité, de la qu.alité et de la capacité des parties 
prenantes. 

L'acquit est, en principe, donné sur l'ordre de paiement ; il ne doit comporter 
ni restriction, ni réserve. 

12. PAIEMENT PAR UN COMPTABLE AUTRE QUE L'AGENT COMPTABL.E 

Les ordres de paiement émis par les ordonnateurs et les agents comptables 
payables à une caisse autre que celle de l'agent comptable, par l'intermédiaire du 
réseau des comptables du Trésor seront préalablement visés par le comptable supé· 
rieur dont relève ~rri~rialement l'agent comptable et qui tient le compte de dépôt 
de fonds de l'université ou de l'établissement public à caractère scientifique et 

. culturel intéressé. 

Les ordres de paiement déplacés et payés sont transférés par les comptables 
payeurs au comptable supérieur qui a délivré le visa «Vu bon à payer ». 

Le comptable supérieur, teneur du compte de dépôt de fonds de l'agent compta­
ble, assigna taire de la dépense,· débite d'effice du montant des dépenses constatées 
ce compte de dépôt et joint à l'avis de débit, envoyé au titulaire du compte, l'ordre de 
paiement j.ustifiWtt ce débit. 

Dans la comptabilité de l'agent comptable, les opérations sur ordres de paiement 
sont suivies ~u compte 523 « Ordres de paiement ». 

2. Paiement par chèques tirés sur le compte de dépôt de fonds au Trésor. 

Il est par ailleurs 'rappelé aux comptables, qu'en application de l'article 7 du 
décret n• 65-97 du 4 février 1965 relatif aux modes et aux procédures de règlement 
des dépenses des organismes publics, les dépenses des universités et autres établisse­
ments publics à earactève scientifique et culturel peuvent être réglées par chèque tiré 
sur leur compte de dépôt de fonds au Trésor. 

Ces chèques tirés S\ilr le compte de dépôt de fonds au Trésor devront être barrés 
lorsqu'ils excèdent le seuil actueUement fixé à 1.000 F par l'arrêté ministériel du 
30 juillet 1965. article 2 (Journo,l officiel du 8 août 1965). 

Dans l'hypothèse de l'emploi de cette procédure, les comptables jugeront de 
l'opportunité d'ouvrir le compte 522 «Chèques à payer ~ en tenant ·compte du 
nombre d'opérations qui peut être envisagé de régler par ce mode de paiement. 
Si les comptables n'estimaient pas utile la tenue de ce compte, les opérations de 
l'espèce seraient imputées directement au crédit du compte 568 «Trésor». 

En tout état de cause, la présente instruction vaut autorisation d'ouverture de 
ce compte 522 « Chèques à payer » au plan comptable particulier aux universités 
et autres établissements publics à caractère scientifique et culturel diffusé par 
l'instruction n • 25077 • D4 du 17 mars 19'11. 

3. Dépenses payables à l'étranger. 

31. COMPTABLES COMPÉTENTS POUR EFFECTUER LES OPÉRATIONS A L'ÉTRANGER 

- Afrique noire et Madagascar : 

Trésorier-payeur au Niger. 
Payeurs auprès des Ambassades de France au Cameroun, au Congo (Brazzaville), 

en Côte-d'Ivoire, au Dahomey, au Gabon, en Haute-Volta, à Madagascar, au Mali, 
en Mauritanie, au Sénégal, au Tchad, au Togo, en République centrafricaine • 

• 
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- Afrique du Nord : 
Payeurs généraux auprès des Ambassades de France en Algérie, au Maroc, en 

Tunisie. 

- Asie :· 

Payeurs auprès des Ambassades de France au Cambodge et au Laos. 
Payeur auprès du consulat général de France à Saigon. 

- Europe et Amérique du Nord : 
Payeur auprès de l'Ambassade de France en Grande-Bretagne. 
Payeur général de France en Allemagne. 
Payeur auprès de l'Ambassade de France aux Etats-Unis. 

- Pour tous les autres pays où un comptable principal du Trésor n'est pas installé : 
Trésorier-Payeur Général pour l'étranger à Nantes. 

Ce dernier est également seul compétent, sous réserve des modalités parti­
culières énumérées au paragraphe 322, pour effectuer des règlements à des « Comptes 
étrangers » en France, assimilés à des règlements en devises. 

32. RÈGLES GÉNÉRALES APPLICABLES AUX OPÉRATIONS DE DÉPENSES DES UNIVERSITÉS 
• ET AUTRES ETABLISSEMENTS PUBLICS 

A CARACTÈRE SCIENTIFIQUE ET CULTUREL A L'ÉTRANGER 

321. Le principe. 

Ces dépenses sont mandatées sur la caisse de l'agent comptable de l'université 
ou d'un autre établissement public à caractère scientifique et culturel qui les fait 
ensuite exécuter pour son compte par le comptable chargé des règlements à 
l'étranger, territorialement compétent. Doivent être joints, à l'appui des ordres de 
paiement, un double de la facture et la fiche de renseignements prévue par 
l'instruction no 69-122-0 3 du 4 novembre 1969, dont le modèle est rappelé en 
annexe no 1 à la présente instruction. 

Dans le cas où la facture est arrêtée en francs, l'ordra de paiement est arrêté 
et exécuté pour ce montant qui sera converti en devises au taux de change de 
chancellerie en vigueur au moment du paiement. 

Si la facture est arrêtée en une monnaie étrangère, c'est de son montant 
exact que doit être crédité le compte du créancier. A cet e.ffet, l'ordre de paiement 
est arrêté en francs pour la contrevaleur au taux de chancellerie du montant en 
devises qui est lui-même précisé. Les différences qui peuvent ressortir au moment 
du règlement en raison d'une éventuelle modification de taux de changes font 
l'objet d'une imputation ultérieure dans les comptes de l'établissement public. 

Les modèles d'ordres de paiement à utiliser dans l'un ou l'autre cas sont 
joints en annexes no• 2 et 3. 

Ces ordres de paiement visés par le comptable supérieur qui tient le compte 
de dépôt de fonds au Trésor de l'établissement sont visés « Vu bon à payer» sur 
la caisse du Trésorier-Payeur Général pour l'étranger ou sur les Payeurs auprès 
des Ambassades dans les pays où existe un de ces comptables. 

Les ordres de paiement payés sont transférés au comptable supérieur qui 
a apposé son visa. Celui-ci débite d'office le compte de dépôt de l'établissement 
public du montant des transferts reçus et renvoie ces documents à l'agent comptable 
à l'appui de l'avis de mouvement de fonds . 

• 

N° 71-91·M9 
du 
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322. Modalités particulières. 

Il est rappelé toutefois que les comptables assignataires sont autorisés à effectuer 
directement par la voie postale ou par l'intermédiaire de la Banque de France 
certains règlements à l'étranger ou en France à des «Comptes étrangers en francs • 
de dépenses des universités et autres établissements publics à caractère scientifique 
et culturel. · · 

En premier lieu peuvent être effectués directement les règlements concernant 
les dépenses de toute nature inférieures à 250 F. Peuvent être aussi réglés direc­
tement les paiements afférents à des achats de livres ou de publications n'excédant 
pas 10.000 F, suivant les modalités prévues ci-après. 

Les règlements de l'espèce s'effectuent dans les conditions ci-dessous : ' 

a) Règlements par la voie postale : 

Pour toutes les dépenses administratives, sauf le transfèrt · sur l'étranger des 
traitements, les agents comptables peuvent utiliser la voie postale, à l'exclusion 
de la procédure contre remboursement; pour les pays avec lesquels ce mode de 
paiement est admis et à concurrence du montant autorisé. 

Les chèques postaux de paiement ou de virement adressés à l'administration 
des Postes et Télécommunications devront porter référence à l'instruction n• 69"122- 0 3 
du 4 novembre 1969 du Ministère de l'Economie et des Finances, Direction de 
la Comptabilité publique. 

b) Règlements par la Banque de France : 

Les agents comptables des universités et autres établissements publics à 
caractère scientüique, et culturel n'ayant pas de relations directes avec la Banque 
de France leurs demandes de règlement au comptable chargé de la 
tenue de leur compte . de dépôt au Trésor. Les demandes de règlement reçues 
par ces comptables sont exécutées selon les prescriptions de l'instruction . . 

n" 69-122- 0 3 du 4 novembre 1969. 

Aux demandes de règlements sont joints un double des factures et la fiche 
de renseignements prévue en annexe n" 1. 

Après· débit du compte courant au Trésor, les comptables centralisateurs 
débitent d'office les comptes de dépôt au Trésor des universités et autres établis· 
sements publics à caractère scientifique et culturel du ~oût total en ftanès · de 
chaque transfert notüié par la Banque de Franc:e. 

c) Dispositions comptables : 

Dans les deux cas qui précèdent, les règlements sont décomptés par la Banque 
de France ou l'admifiiSttation postale à un taux différent du taux de chancellerie 
utilisé· lors du mandatement de la dépense et incluent généralement des frais et • • commlSSlons. 

Dans la comptabilité de l'université ou de l'établissement public à caractère 
scientifique et otdturel les différences· ainsi i!onstatées ·entre le· montant ca la dépense 
porté. au débit du compte intéressé de la classe 0 et celui du débit oosstati m compte 
de dépi!t de f~mda au Trésor de la collectivité ou à son compte chèque ·pestai doivent 
faire l'objet pour régularisation selon les cas de mandats complémentaires ou d!ordres 
de reversement. 

Les J:èglernents de l'espèce décomptés au taux de ClianceUer.ie peuvent être 
en elfet majorés de la différence résultant, éventuellement, du eoun des devises 
appliqué par les banques et des frais et commissionlJ qu'elles peuvent percevoir. 

' 

. ' 
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DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AUX ACHATS DE LIVRES ET DE PUBLICATIONS 

-
Les comptables des universités et autres établissements publics à caractère 

scientifique et culturel sont informés que, en application des dispositions de l'accord 
de l'U. N. E. S. C. O. permettant l'entrée en franchise de droits de douane des ouvrages 
culturels, la Direction générale des douanes et droits indirects a donné son accord 
au Ministère de l'Education nationale pour que les règlements de ces ouvrages au 
profit des éditeurs étrangers par les universités et autres établissements publics à 
caractère scientifique et culturel soient effectués directement par les agents comp­
tables, à concurrence du montant de 10.000 F prévu ci-dessus sur simple présentation 
des factures annotées par leurs soins, de la mention c Je soussigné certifie que les 
livres de la présente facture ont été effectivement importés en France» lorsque ces 
factures ne sont pas revêtues du visa douanier. 

Les agents comptables sont donc autorisés à effectuer des règlements de l'espèce 
suivant les modalités définies ci-dessus pour le règlement des dépenses par l'inter­
médiaire de la voie postale ou de la Banque de France, étant précisé que l'annotation 
qu'ils doivent porter sur la facture résulte de la certification de la livraison faite et de 
l'inscription au registre d'inventaire par le service réceptionnaire. 

* 
··­••• 

••• ,. 

Les difficultés ou les problèmes particuliers que pourrait susciter l'application 
de ces dispositions devront être signalés à la Direction sous le timbre du Bureau D 4 
dans les plus brefs délais. 

Pour le Directeur de la Comptabilité publique : 
Le Sous-Directeur, 

PIERRE BONNAFY. 

INSTRUCTION 
N" 71-91·M 9 

du 
23 juillet 1971. 

----------' 
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ANNEXE N" 1 . . 

FICHE DE RENSEIGNEMENTS 

(A joindre à un titre de paiement émis au bénéfice d'un créancier établi à l'étranger, 
que le règlement soit demandé en devises étrangères ou en francs au crédit 
d'un compte étranger en francs.) 

Références du titre de paiement : 

Objet de la dépense ............................................................................................................................... . 

Organisme émetteur ........................................................................................................................... . 

No ··················································~············································································••··································· 
D t d'. . . a e emiSSion ....................................................................................................................................... . 

1 • Renseignements concernant la créance. 

Préciser sa nature, son origine, la date à laquelle elle est née ou la période à laquelle 
elle se rapporte ...................................................................................................................................... .. 

Est-elle libellée en francs ......................................................................................................................... .. 

Est-elle libellée en devises étrangères ................................................................................................... . 

Si elle est libellée en devises étrangères, indiquer : 

a) La somme à payer en unités monétaires étrangères ....................................................... . 

b) Le cours de change retenu pour l'établissement du titre de paiement (1) ...... .. 

.. . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . .. . . .. . . . . . . .. . . .. . . .. . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . .. . .. . . .. . . .. . . .. . . .. . . .. . . .. . . .. . . . . . . . .. . . . . .. . . .. . . . .. . .. . . . .. 
S'il s'agit du règlement d'une facture, fournir les précisions suivantes : 

No de la facture ................................................................................................................................... . 

Date ............................................................................................................................................................... . 

Etablie au nom de ............................................................................................................................... . 

2" Renseignements concernant le créancier. 

Nom ..................................................................................................................................................... ' ................ .. 

Adresse complète .......................................................................................................................................... .. 

Profession ........................................................................................................................................................... . 

Nationalité .................................... ~--··· ................................................................................................................. . 

Le créancier résidait·il dans la zone franc à l'époque où est née la créance ? 

Dans l'affirmative, à quelle date le créancier a·t-il quitté la zone franc ? 

(1) Ce cours doit être le cours de chancellerie, tel qu'il est publié dans les Notes de 
Service de la Direction de la Comptabilité publique. 

' 
INSTRUCTION ii 

N" 71-91·M9 i 
du 

23 juillet 1971. 
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Ministère : 

Service : 

Ordonn1teur : 

Comptable assign3taire : 

NOM ET ADRESSE DU CRéANCIER 

corn pte à créditer 

Timbre r< Vu bon à payer >> 

ORDRE DE PAIEMENT 
• 

ATTENTION. - la validité de cet ordr-e de paiement est limitée. En cas de retard appOrtë: à son encals· 
:~ement par le créancier, ce dernier court le risque de se voir opposer la presc.riptirJR à l'expiration du 
délai de déchéance prévu par le5 articlei 9 et 10 do la. loi du 29 janvier 1831 modifiée. 

1MrP.IHEI\IE NATIONALE.- Mad. N $.1.- 65 9501 ;l Ql OH 3 ---
r--_;.;.· ·---

DU MANDATEMENT -- OBJET DE LA DÉPENSE-- PIÈCES JUSTIFICATI\'ES 
NETTE 1 . ----

Compt. ~con, Jlat IMPUTATION 
SOMME 

N" N• N• ANN!E DATE 
de l'ordre -revenant au tréancier 1 d'vrigine d'é_mit5ion du bordereau du mandat de pai•ment Cam11t. Investis. 

~ 5 6 7 8 9 

Fart11re nrrftt~n nn Frnnrs 

• 

Pour acquit de la somme de Arrêté le présent ordre de paiement il la somme de {c;ol. JO) : 

........... '" ............................................ ' ................ ' ................. " ........ . 
......................................................... '" .... ' ..... '' ........ ·•· .................... . ;., ' Jo L'Or49nnQCeur, 

Ministère (ou Compt~ spéda.t~. 

Ordonnateur., , , , ••••••••.•• 

Gestion .••.••••..••••..•••.•• 

SOMME 

mandatée 1.:.; l 
IO Il 

DES OPPOSITIONS 

TOTAL 
des retenue$ et 

NET 
il. payer 

Montant 

12 

~ 
;; 
;; 
·~ ><: 
•• 
,'.) 

t-:1 
w 

-· c -· 

-Z% 
.Cil 

...,.-4 

... ;v = Q. 1 c: 
~Dc::2n 
.. • -4 ... 

3:() '<) ..... -<>z ... 
• 

1 
co 

1 
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t1fnlJUre : 

Service .: 

Comptable aui,natalre : 

NOM ET ADRESSE DU CRÉANCIER. 

- - - ~ -~ - l 

Timbre « Vu bon à payer )) 

ORDRE DE PAIEMENT 
ATTENTION. - Ll valid!té de cet ordre de paiement est limitée. 'En cas de retard apporté 1 son enc~is~ 

scmcnt par 1~ crëancier. c.e dernier court le risque de se voir opposer la prescription à l'expiraticn du 
cié!i::.i de di:-::héance prévu par les art ides 9 et 1 0 de la loi du 2.9 janvier 1831 modifiée. · 

IMPRIMERIE NAT!ONALE.- Mod. N 5·1..- &4 "5:JI 1 02 012 3 

SOMME MANDATÉE SOMM:; N~TTE 
~~~ ------

' 
t.NI~~E DATE N• Imputation 

R(FÉRENCES DU MANDATEMENT~ OBJET OE LA DÉPENSE~ PIECES JUSTIFICATIVES 
----i ·--

Mintst~re (ou Compte sp~cltl)., 

Ordonnateur , .•. , , •• , , , .• , , • , 

Ge~tion •...••..•.....•..... > 

CONTRE-VALEUR 
en monnaie locafe 

IUHHUES ET OPPOSITIONS 
" .. 

Montant revenant :w c .• ·6:~ntie.r 
(en rr,<Jflnai~ !o~alc) 'fQrigine d'émiH:on 

1 N• 

1du bordere;ou l 
N' 

de I'Qrdre 
. du m:~r•dat de p:~tement 

- ~~ 

CJm~t l~,·&stis. 
en francs metropolltains , 1 .... ... .. . .......... . • -• 

" 
{-en rnanna.i• loca.!e) 

!2---2 ------------- - ~. ---- ----~-------- """"'. -- ------- ---- - -- --- ., -----·· 
-· ····-· ··-·-· - ----
~---- ·---·--··- ·--- ·--·------·-·--------------·- ---~ ~---~ ------- ·------·-···· ---·---- -- ·····----··--- --··- ·---··-···------~----------··- ·-·--····-- -··---------····----- -·------·----------- ---------··-··- ··- -· --· ... ------------- -· . -- ·----
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